LEXDJ

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Générale colonial

Arrété n° 61-429-1932 Interdictions de séjour.

n° 61-429-1932

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 429 du 31/08/1932

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

12 ao(t 1932

Date du numéro

31 ao(t 1932

le séjour de la ville de Djibouti est interdit pendant cing ans, pour compter du 18 janvier 1933, date de sa libération, au nomimé

Abdi Al
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